
2022 2023
DÉPENSES

Administration générale 493 972  $                 565 811  $                 

Sécurité publique 356 616  $                 318 380  $                 

Transport 590 015  $                 554 329  $                 

Hygiène du milieu 788 685  $                 865 115  $                 

Aménagement et urbanisme/santé bien-être 148 162  $                 126 219  $                 

Loisirs et culture 462 354  $                 508 519  $                 

Frais de financement 355 789  $                 422 778  $                 

Activités d'investissements/fonds de roulement 85 809  $                   74 100  $                   

3 281 402  $        3 435 251  $        

RECETTES

Taxes 2 488 017  $              2 681 980  $              

Paiements tenant lieu de taxes 33 600  $                   45 000  $                   

Autres recettes 629 780  $                 621 855  $                 

Transferts 130 005  $                 86 416  $                   

3 281 402  $        3 435 251  $        

Taux de la taxe foncière générale 0.820  $                     0.850  $                     

Sûreté du Québec 0.080  $                     0.077  $                     

Taux de la taxe foncière spéciale d'aqueduc 1 0.0788  $                   0.0788  $                   

Tarif d'aqueduc par unité de logement 205  $                        215  $                        

Tarif d'égout par unité de logement 232  $                        235  $                        

Tarif matières résiduelles par unité de logement (résidentiel) 230  $                        240  $                        

Tarif matières résiduelles par unité de logement (commercial) 460  $                        480  $                        

Adopté par le conseil municipal le 14 décembre 2022

Julie Cliche Patricia Drouin

D.g et gref.-très. Mairesse

MUNICIPALITÉ DE VALLÉE-JONCTION

Document explicatif du budget 2023

Total des dépenses

Total des recettes

Compte tenu du contexte inflationniste que nous connaissons présentement, le conseil municipal a travaillé 

fort pour compresser les dépenses de son budget au maximum et de limiter le plus possible l'augmentation 

des taxes municipales.                                                                                                                          

L'augmentation globale du compte de taxes est donc de 2,95 %  et est estimée à 71$ pour une résidence 

unifamiliale dont l'évaluation moyenne passe de 168 950$ en 2022 à 178 081$ en 2023.

Nadia Bisson
Patricia Drouin


